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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

enseignants
Question écrite n° 77378

Texte de la question

M. Jean-François Chossy attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les opérations de
mobilité organisées chaque année pour les personnels enseignants afin de répondre à leurs voeux d'affectation.
Si la prise en compte de la situation familiale est bien sûr indispensable dans le cadre de ces demandes de
mutation ou d'affectation, il est regrettable, qu'en ce qui concerne le second degré, la réussite au concours de
l'agrégation ne soit pas valorisée dans le barème des points servant au calcul des voeux de ces enseignants. Il
lui demande, en conséquence, s'il peut être envisagé une bonification plus importante pour les professeurs
agrégés.

Texte de la réponse

Le barème inter-académique définit nationalement et les barèmes académiques arrêtés par les recteurs
traduisent les priorités légales et réglementaires de traitement des demandes de mutation de certains agents :
rapprochements de conjoints, fonctionnaires handicapés et agents exerçant dans les quartiers urbains où se
posent des problèmes sociaux et de sécurité particulièrement difficiles, mesures de carte scolaire. Ils prennent
également en compte les éléments liés à la situation des personnels : la situation familiale ou civile ; la situation
de carrière (ancienneté de service et de poste) ; la situation individuelle de l'agent. Le barème inter-académique
n'intègre aucune bonification visant à privilégier les demandes de mutations interacadémiques des agrégés ou
de toute autre catégorie d'enseignants. En revanche, s'agissant des mouvements intra-académiques, les
recteurs sont invités à définir des bonifications significatives pour favoriser l'affectation des agrégés en lycée et
ne procéder qu'à titre exceptionnel à de nouvelles affectations en collège, conformément au statut de ces
personnels. Le ministre tient également à informer que les professeurs agrégés représentent plus de 65 % des
enseignants affectés dans le cadre des mouvements spécifiques nationaux et 91 % des affectations prononcées
en classes préparatoires aux, grandes écoles. Ces postes spécifiques sont pourvus en dehors des critères de
classement « barèmes » afin de parvenir à une adéquation étroite poste/personne et prennent en compte
particulièrement les choix des professeurs agrégés.
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